	Ecole élémentaire Ferdinand Buisson 

85 rue du Point du Jour

92100 Boulogne Billancourt

Tel : 01 55 18 62 13/10

Courriel : 0920395e@ac-versailles.fr
Blog : http://blog.ac-versailles.fr/ecolefbuissonabb/index.php/


	[image: image1.jpg]REFUBLIQUE FRANGASE

MINISTERE
DE LEDUCATION NATIONALE,
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE







RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Ce règlement a pour but essentiel :

1° 
d’assurer une vie harmonieuse au sein de la communauté scolaire.

2° 
de prévenir les accidents et maladies parmi les élèves.

Il prend appui sur le règlement type départemental des écoles élémentaires publiques :

NOR : MENE1416234C -  circulaire n° 2014-088 du 09-07-2014  -  MENESR – DGESCO

Règlement type des Hauts de Seine, réalisé en application de l’article R411-5 du code de l’éducation.
Pour des raisons de sécurité, les parents ou représentants légaux* doivent être joignables à tout moment. Toute modification de coordonnées des responsables (adresse, téléphone) doit être signalée sans délai.

L’exercice en commun de l’autorité parentale rend chaque parent responsable de la vie de l’enfant (sauf décision contraire d’un magistrat).

ENTRÉE : 

Les élèves sont reçus à l’école, le matin de 8H30 à 11H45 et le soir de 13H45 à 16H30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis.
Les portes de l’entrée des enfants, 14 rue de Seine et 85 rue du Point du Jour sont ouvertes le matin à 8H20 et à 13H35 l'après-midi.

Aux autres horaires, l’entrée de l’école se situe au 85 rue du Point du Jour. Aucun adulte ne pénètre par la rue de Seine. 

La plus stricte exactitude est exigée pour le bien être des élèves, des classes et du personnel de l’école. 

FRÉQUENTATION : 

La fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire conformément aux textes législatifs en vigueur.

Il est proposé à certains enfants un temps en « Activité Pédagogique Complémentaire » en petits groupes. Les parents en sont informés, en connaissent les horaires et acceptent par écrit (ou refusent) de laisser leur enfant y participer. 

ABSENCES : 

Les parents doivent fournir un mot d’absence (avec motif précis et légitime) lorsque l’enfant a manqué la classe. Ils sont parfois tenus de produire un certificat médical lors du retour en classe de l’enfant ayant contracté une maladie contagieuse. En cas de COVID, se référer à la Mise A Jour des Ministère de la Santé et de l’éducation nationale

Des autorisations d’absence sont accordées par la Directrice à la demande écrite des parents, pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel (événement familial par exemple).  

Un enfant ne peut sortir de l’école avant l’heure réglementaire, sauf en cas d’urgence, avec autorisation écrite de la Directrice qui répondra à la demande des parents. Une décharge de responsabilité devra alors être signée.
Dans ce cas, l’enfant ne peut être remis qu’aux parents ou représentants légaux. 
Des absences régulières peuvent être prévues pour des soins particuliers. Elles doivent être inscrites dans le cadre d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé), PAIS (simplifié) ou PPS. 

Remarque : Aucune autorisation ne sera donnée pour remonter dans les classes après avoir quitté l’enceinte de l’école. 

ASSURANCE : 

Les enfants doivent être couverts par une assurance responsabilité civile et individuelle accident pour toute sortie hors temps scolaire, pour les moments de cantine et ceux des TAP. 

EXERCICES de SÉCURITÉ : 

Des exercices incendie sont faits régulièrement.

Le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) est réactivé chaque année. Des exercices sont faits régulièrement. 
Toute circulation de personnes étrangères au service est interdite sur le temps scolaire (sauf accord de la directrice).
CARTABLES : 

Les élèves doivent apporter à l’école, dans un cartable, les objets indispensables au travail scolaire. Les parents peuvent les y aider. 
Les jeux fournis par l’école doivent rester à l’école.
Les objets de la maison sont interdits pour cause de COVID (risque de contagion)
Les objets suivants sont interdits : 

· Les objets dangereux (couteaux, allumettes, objets tranchants…) et tout matériel inadapté à la vie scolaire
· Les jeux électroniques

· Les cordes à sauter avec poignées en bois

· Les ballons en cuir ou en plastique, les balles de tennis
· Les téléphones portables

Les élèves ne devront avoir que l’argent nécessaire aux divers services de l’école (coopérative, sorties, collectes autorisées, fêtes scolaires etc….).
TENUE VESTIMENTAIRE : 

Les élèves doivent avoir une tenue vestimentaire adaptée à l’école : éviter par exemple les chaussures à talon qui les empêchent de courir, de jouer.
Par ailleurs, les parents sont priés de ne pas remettre à leurs enfants des objets de valeur tels que les bijoux.  Remarque : les boucles d’oreilles peuvent aussi être cause de blessures de l’élève. 

Le personnel enseignant ne peut être tenu responsable des vols ou des pertes d’objets appartenant aux enfants. En conséquence, les parents voudront bien marquer très lisiblement les vêtements et matériels personnels.

Le téléphone portable est interdit pour les élèves dans les locaux scolaires, tout comme les jeux électroniques.

HYGIÈNE : 

Les élèves accueillis à l’école doivent être en bon état de santé et de propreté. La Directrice, les enseignants, l’infirmière veillent à ce bon état de santé et de propreté en liaison avec les familles.

Il appartient aux parents de prévenir l'école en cas d'apparition de poux ou de lentes, et de veiller à un traitement complet. (Des indications peuvent être fournies par l'infirmière.)
Pendant la durée du COVID, les parents sont invités à prendre régulièrement la température de leur enfant.

MÉDICAMENT

Tout médicament doit être remis à l’infirmière quand elle est présente, le matin, accompagné de l’ordonnance. 
Les enseignants ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux élèves, sauf dans le cas d’un PAI. Les traitements donnés matin et soir sont préférables.
ALIMENTATION :

Les élèves n'ont pas besoin de collation le matin, sauf cas particulier. (Lutte contre l’obésité)
En raison des effets néfastes qu’ils peuvent avoir sur la santé des enfants et la propreté de l’établissement, les chewing-gums, bonbons et sucettes sont interdits dans l’école.

VÊTEMENTS :

Les parents sont invités à vérifier régulièrement les vêtements de leurs enfants. Il est important de les aider à choisir des vêtements appropriés à la saison, à la météo et adaptés à leur sécurité. Ils doivent être marqués au nom de l’enfant

La charte de la laïcité est jointe à ce règlement. 

Conformément aux dispositions de l’article L 141-5-1 du code de l’éducation, les principes de tolérance et de neutralité doivent être respectés.

Le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent une appartenance religieuse est interdit.


Chaque élève doit fournir un travail à la mesure de ses capacités.
Les élèves, comme leur famille, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. 

Toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maitres peut donner lieu à des sanctions.
CIRCULATION des ÉLÈVES : 

Aucun élève ne doit pénétrer dans l’école avant l’heure réglementaire ou s’attarder après l’heure de sortie.

Il est absolument interdit de pénétrer dans une classe en l’absence du maître ou de la maîtresse, sauf autorisation exceptionnelle.
Au signal de rentrée, les élèves cessent leurs jeux, puis se mettent en rangs calmement, sans bousculade, sous la surveillance et la responsabilité de leurs maîtres ou maîtresses respectifs.

Les élèves doivent entrer en classe dans le calme, sans se pousser, ni se bousculer les uns les autres. Glisser le long de la rampe (et sur la rampe) est interdit.

Le manquement à ces règles de vie pourra être sanctionné. 

MATÉRIEL SCOLAIRE :
Les cahiers et les livres sont fournis gratuitement aux élèves. Ils doivent être couverts avec soin et porter une étiquette au nom de l'élève.

Les parents sont responsables des livres et des cahiers perdus ou déchirés qui devront être remplacés à leurs frais, y compris ceux de la Bibliothèque (BCD).
Les élèves doivent avoir dans leur trousse, en bon état, le petit matériel demandé (crayons, stylos, colle…).
RÉCRÉATIONS :
Au cours des récréations, les querelles vives, les jeux violents et dangereux sont interdits.
Les jeux fournis par l’école (ballons en mousse de tailles diverses, cordes à sauter, …) doivent être utilisés et rangés dans la classe.

Il est interdit :

· de jeter des pierres ou autres projectiles
· de jouer dans les escaliers et le préau (sauf si la météo le nécessite)
· de grimper aux saillies des portes, des fenêtres ou des murs
Les élèves doivent apprendre à se respecter et à se parler correctement. 

Une attitude et un langage correct sont demandés envers tous les adultes de l’école et vice-versa.

Il est demandé aux élèves de respecter la propreté des locaux et de la cour, de se servir des corbeilles à papier et poubelles pour se débarrasser de leurs papiers, pelures de fruits et autres déchets.

En récréation, ils ne doivent pas stationner ou jouer devant les portes des toilettes. 
Un élève blessé ou indisposé doit avertir immédiatement un des maîtres ou maîtresses de service ; au besoin, ses camarades doivent le faire pour lui.

Un élève agressé doit interpeller rapidement un maître de surveillance.

Le manquement aux règles pourra être sanctionné.

INTERVENTIONS des PARENTS sur le temps scolaire :
En cas de nécessité ou pour l’encadrement des élèves au cours d’activités scolaires se déroulant à l’extérieur de l’école pendant le temps scolaire, la Directrice peut accepter ou solliciter la participation de parents volontaires agissant à titre bénévole.

Elle peut également, sur proposition du conseil des maîtres de l’école, autoriser des parents d’élèves à apporter ponctuellement à l’enseignant une participation à l’action éducative.


CANTINE :
La responsable du centre de loisirs est chargée de l’organisation et assume la responsabilité du moment de cantine. 

Le paiement des repas s’effectue directement en Mairie, au service des affaires scolaires.

Occasionnellement un enfant peut manger à la cantine, sur demande écrite des parents (cahier de correspondance). Au cas où l’enfant ne mangerait plus à la cantine, les parents sont priés d’en aviser l’enseignant et la Directrice, de même en cas d’absences passagères à la cantine : ces informations sont transmises à la municipalité.
TEMPS d’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES : ÉTUDES et ATELIERS

La fin des cours a lieu à 16H30. 

L’ensemble du temps postscolaire est placé sous responsabilité municipale et est organisé par les directeurs d’école. Le paiement se fait en mairie.

Il est possible pour les parents de choisir, auprès de la municipalité, les jours où les élèves restent sur ce temps périscolaire, selon les modalités fixées par la mairie. 

Les élèves qui ne sortent pas à 16H30 restent au goûter puis se rendent à 17H soit :

· à l’étude, temps pendant lequel ils revoient leurs leçons (par écrit si besoin)
· à un atelier, dirigé par une personne déléguée par une association de la ville.
Le règlement de l'école s'applique également pendant ce temps périscolaire. 


PARENTS D’ÉLÈVES : 

Ils sont membres de la communauté éducative et partenaires permanents de l’école. Leur droit à l’information et à l’expression, leur participation à la vie scolaire, sont assurés par l’intermédiaire de leurs représentants au conseil d’école. 

Une liaison avec les familles est indispensable. Seul le travail en partenariat permettra aux élèves de trouver des repères nécessaires à leur travail d'écolier. Les enseignants reçoivent les familles sur rendez-vous et lors de réunions de classe. 
CAHIER DE CORRESPONDANCE – violet :
Il doit être dans le cartable et les parents doivent le regarder régulièrement. Des informations importantes peuvent y figurer. C'est le moyen de communication entre l'école et les familles. Les numéros de téléphone des parents doivent être reportés sur la page de garde. 

Les parents ont le devoir de signer régulièrement :

· le cahier de correspondance 
· les cahiers, ce qui leur permet de se tenir au courant de ce qui est fait en classe
· les évaluations qui leur sont présentées
· le livret scolaire unique (LSU) 
C'est la signature des parents qui atteste qu’un message a été lu.

En cas de besoin, les parents ne doivent pas hésiter à venir s’entretenir avec l’enseignant et/ou la Directrice. Il est nécessaire de prendre rendez-vous par l’intermédiaire du cahier de correspondance (voire par téléphone).

Tous les renseignements concernant l’école sont indiqués sur le Blog : http://blog.ac-versailles.fr/ecolefbuissonabb/index.php/
LIVRET SCOLAIRE : LSU
C’est un instrument de liaison entre les enseignants ainsi qu’entre l’école et les parents. Les éléments constitutifs du livret sont numérisés dans une application informatique nationale, dénommée Livret Scolaire Unique Numérique (LSUN ou LSU)

En cas de changement d’école ou d’établissement scolaire, le livret scolaire est transmis par le biais de cette application. 
Il sera semestriel cette année scolaire.  Il comporte :

· les attestations de maîtrise des connaissances pour tous les élèves

· les attestations de maitrise des compétences en CE1 et en CM2

· les attestations de premier secours et de première éducation à la route (CM2)

· les attestations de compétence en langue vivante, niveau A1 du cadre européen commun de référence (CM2)

Les parents doivent en prendre connaissance, le signer et le retourner à l’enseignant. 
Remarques importantes : 

· Les familles peuvent obtenir le LSU de leur enfant en passant par la plateforme Edu-connect.

· La plateforme de l’éducation nationale ne garde pas en mémoire les LSU plus de deux (voire trois) ans.  ( Il est donc important de les télécharger ou de les photocopier si les familles souhaitent en garder la trace.

Le respect du présent règlement n’est possible qu’avec l’aide et la participation des parents.
Le présent règlement sera lu et commenté aux élèves dans les classes et sera affiché dans chacune des classes de l’école.

Lu et approuvé par le Conseil d’Ecole


La Directrice de l’Ecole

le 09 novembre 2021




M. Anne IMER

Les parents ou représentants légaux ont pris connaissance du présent règlement 


Signature des Parents ou représentants légaux :

L'élève a pris connaissance du règlement 



Signature de l'élève :

ARTICLE 1 : HORAIRES et ASSIDUITÉ








ARTICLE 2 : SÉCURITÉ et VIE SCOLAIRE








ARTICLE 3 : HYGIÈNE et SANTÉ








ARTICLE 4 : Charte de le LAICITÉ








ARTICLE 5 : VIE SCOLAIRE 


DROITS et DEVOIRS des ÉLÈVES








ARTICLE 6 : TEMPS POST SCOLAIRE





ARTICLE 7 : LIEN ÉCOLE-FAMILLE











1
3
* dans le règlement intérieur, on entend par "parents" ou "famille", l'ensemble des représentants légaux.

